
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL 

 
SEANCE DU 11 DECEMBRE 2015 

 

au 5 Cité de la Traverse - Salle de la Traverse - P oitiers  

 
 

 

En vertu des articles L.2131-1, L.5211-
2 et L.5211-3 du CGCT, le Président 
de la Communauté d’Agglomération 
Grand Poitiers atteste que le présent 
acte a été affiché, transmis en 
Préfecture  
 

le ……………………………………. 
 

et/ou notifié le ……...……………….. 
et qu’il est donc exécutoire. 
 

Pour le Président, par délégation, 
 

Secrétaires de séance :  Mme RUY-CARPENTIER & M. DEVERGNE 
Nbr de membres en exercice : 63 
Quorum : 32 
Date de la convocation : 13/11/2015 
Affichée le : 15/12/2015 

 

Président de séance :  Alain CLAEYS, Président  
 

Présents : 
BELGSIR El Mustapha, BLUSSEAU Jean-Daniel, BROTTIER Philippe, BURGERES Christine, 
CHALARD Francis, CHARDONNEAU Jean-Louis, CLEMENT Dominique, CORNU Bernard, 
CORONAS Patrick, EIDELSTEIN Claude, GERARD Anne, HALLOUMI Abderrazak,  
HOFNUNG Daniel, JARDIN Florence, KIRCH Olivier, LEY Véronique, LUCAUD Laurent, 
MORISSEAU Gilles, PELTIER Joëlle, SAUVAGE Corine, SOL Gérard, TANGUY Alain,  
TRICOT Aurélien, Membres du Bureau  
 

ARFEUILLERE Jacques, AUBERT Sylvie, BATAILLE Martine, BLANCHARD Gérald,  
BOUARD Cendrine, BRILLAUD Jean, CHALLET Louis-Marie, CHAUVIN Jacky, COBERAC Jeannie, 
COINEAU Dany, COMPTE Jean-Marie, DAIGRE Jacqueline, DELHUMEAU-DIDELOT Stéphanie, 
DEVERGNE Ludovic, DIVERSAY Michel, FAUGERON Agnès, FRAYSSE Christiane,  
GARABEDIAN Nicole, GAUBERT Jacqueline, GIRAUD Philippe, JEAN Yves,  
MARCINIAK Marie-Christine, MORCEAU Francette, PALISSE Philippe, PERRIN Bernard,  
PERSICO Patricia, PETERLONGO Bernard, PROST Marie-Dolorès, ROUSSEAU Eliane,  
RUY-CARPENTIER Cécile, SARRAZIN-BAUDOUX Christine, SIRAUT Daniel,  
Conseillers communautaires Titulaires  
 

Absents excusés : 
FAURY-CHARTIER Michèle, GUERINEAU Diane,  MICHELIN Joël, RIMBAULT-RAITIERE Nathalie, 
ROBLOT Edouard, VALLOIS-ROUET Laurence, VERDIN Alain, Conseillers communautaires 
Titulaires  

 

M. le Président a déposé sur le bureau de l’assemblée les pouvoirs écrits, de voter en leur nom, donnés par les 
Conseillers Communautaires empêchés d’assister à la séance, à l’un de leurs collègues, en exécution de l’article 
L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Nom du mandant Nom du mandataire 
HALLOUMI Abderazak  (à compter de la 10) Daniel HOFNUNG 

Yves JEAN (à compter de la 10) Jacqueline GAUBERT 
Christine SARRAZIN-BAUDOUX (à compter de la 3) Francis CHALARD 

Eliane ROUSSEAU (à compter de la 2) Francette MORCEAU 
Laurence VALLOIS-ROUET Christine BURGERES 

Diane GUERINEAU Jean-Daniel BLUSSEAU 
Dolorès PROST Gérald BLANCHARD 

Nathalie RIMBAULT-RAITIERE Laurent LUCAUD 
Observations  :   
Le procès-verbal du Conseil communautaire du 26 juin 2015 a été approuvé. 
Le rendu compte des délégations au Président et au Bureau n'a donné lieu à aucune observation : Liste des Arrêtés de 
Délégation de Pouvoir au Président - Liste des Marchés et leurs avenants - Liste des Délibérations prises par les Bureaux 
Délibérants des 3 septembre 2015 et 10 décembre 2015. 
L'ordre de passage des délibérations en séance : De la 9 à la 10 puis de la 98 à la 101 puis la 59 et 60 puis l'ordre initial a été 
repris. Départs : Mme ROUSSEAU à la 2 ; Mme SARRAZIN-BAUDOUX à la 3 ; MM. JEAN et HALLOUMI à la 10 ; M. PALISSE 
à la 24 ; M. TRICOT à la 66 et M. MORISSEAU à la 98. 



N°:  6 Date réception Préfecture 
  

Conseil du  11/12/2015 Identifiant :  
2015-0427 

Date de publication au Recueil des Actes Administratifs : 
  

  

Titre : 
 012 - Charges de personnel et frais assimilés - Adhésion de la 
communauté d'agglomération Grand Poitiers aux services 
proposés par le Centre de gestion de la Vienne pour 
l'organisation de la Commission départementale de Réforme et 
du Comité Médical Départemental - P.J. : Projet de convention 

 DIRECTION DES RESSOURCES 
HUMAINES 
 SERVICE RECRUTEMENT - 
CARRIERE - REMUNERATION - 
MOBILITE 
  

Etudiée par : 
Le bureau du 12/11/2015          
La commission Générale et des Finances du  04/12/2015 

 
 

 Rapportée par  :   FRANCIS CHALARD 

Nomenclature Préfecture N° 1 :  4. Fonction publique 
Nomenclature Préfecture N° 2 :  1. Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T. 
 
 
L’article 113 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, a 
transféré aux Centres de gestion de nouvelles compétences obligatoires et, notamment, 
celles d’assurer le secrétariat des Comités Médicaux et de la Commission de Réforme pour 
les collectivités affiliées.  
 
A ce jour, le secrétariat de ces deux instances, pour la Communauté d’agglomération  
Grand Poitiers, est assurée par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. 
 
Néanmoins, par avis rendu le 23 octobre 2014, le Conseil d’Etat a rappelé l’obligation pour 
les collectivités territoriales et établissement publics locaux non affiliées (cas de la 
Communauté d’agglomération Grand Poitiers) d’assurer eux-mêmes le secrétariat de ces 
deux instances ou de confier cette mission au Centre de gestion, en application du  
IV de l’article 23 de loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale. 
 
C’est dans ce cadre, que Madame la Préfète de la région Poitou-Charentes, Préfète de la 
Vienne, par courrier du 11 juin 2015, a informé Monsieur le Président de la Communauté 
d’Agglomération Grand Poitiers que la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
n’assurerait plus, pour le compte de la Communauté d’agglomération Grand Poitiers, le 
secrétariat du Comité Médical Départemental et de la Commission Départementale de 
Réforme à compter du 1er janvier 2016. 
 
A compter de cette date, il appartiendra donc à l’établissement d’assurer lui-même le 
secrétariat de ces deux instances ou bien d’adhérer au Centre de gestion de la Vienne pour 
l’exercice de cette mission. 
 
Pour mémoire, ces deux instances sont consultatives. Elles émettent des avis préalablement 
à la prise de décision de l’autorité territoriale, celle-ci n’ayant pas compétence liée avec les 
avis rendus.  
 



La Commission de Réforme est composée de 2 médecins agréés (généralistes et 
spécialistes), 2 représentants de l’employeur (Elus) et 2 représentants du personnel 
appartenant au même groupe hiérarchique que l’agent.  
 
Elle est notamment obligatoirement consultée dans les cas suivants: 

• l’imputabilité au service d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, 
• la mise à la retraite pour invalidité, 
• l’octroi du temps partiel thérapeutique après accident du travail ou maladie 

professionnelle, 
• l’octroi / renouvellement de l’Allocation Temporaire d’Invalidité (ATI), 
• d’autres cas fixés par les textes (ex : aptitude aux fonctions). 

 
Le Comité médical est quant à lui composé de médecins agréés (spécialistes et 
généralistes).  
Il est obligatoirement consulté par l’autorité territoriale dans les cas suivants : 

• la prolongation des congés de maladie ordinaire au-delà de 6 mois consécutifs d’arrêt 
de travail, 

• l’octroi, le renouvellement des congés de longue maladie, de longue durée, de grave 
maladie, 

• l’octroi, le renouvellement du temps partiel thérapeutique après congé de maladie 
ordinaire, congé de longue maladie ou de longue durée, 

• le reclassement pour inaptitude physique, 
• la réintégration après un congé de longue maladie, de longue durée, ou de grave 

maladie, 
• l’octroi, le renouvellement de la disponibilité d’office pour raison de santé. 
 

 
Une gestion assurée en interne par la Direction Générale Adjointe des Ressources 
Humaines nécessiterait d’une part, de disposer de nos propres médecins agréés, et d’autre 
part une augmentation de ses moyens humains et matériels pour faire face à l’organisation 
relativement lourde de ces secrétariats : constitution des commissions, convocations des 
agents, convocations des médecins, tenue des séances, procès-verbaux, etc… 
 
Aussi, dans un souci d’optimisation de ses compétences et de ses moyens, la Communauté 
d’agglomération Grand Poitiers souhaite adhérer par convention aux services proposés par 
le Centre de gestion de la Vienne selon les conditions précisées dans la convention 
annexée. 
 
Le tarif de cette adhésion fixé par le Conseil d’administration du Centre de gestion est 
calculé par application d’un coefficient multiplicateur à la masse salariale de la Communauté 
d’agglomération Grand Poitiers. Le coefficient multiplicateur a été déterminé en appliquant le 
ratio suivant : 
 
Coût total du service / Masse salariale globale des collectivités et établissements non affiliés 
= 0,07835% de la masse salariale de la collectivité. 
 
Cette adhésion est annuelle et est renouvelable après accord express des parties. 
 
 
 
 
 
 



Il est donc proposé au conseil communautaire d’accepter la proposition de convention avec 
le Centre de gestion de la Vienne à compter du 1er janvier 2016 et d’autoriser Monsieur le 
Président ou son représentant à signer ladite convention. 
 
 
AFFICHEE LE :   15/12/2015  
 Adoptée Pour extrait conforme, 

Pour le Président, le Vice Président : 
Vote pour :    
Nombre :    
Vote contre :   Mme FRAYSSE et M. ARFEUILLERE 
Nombre :   2 

 
Abstention :    
Nombre :    

 

Ne prend pas part au vote :    
Nombre :    
Mouvement des Elus :    
Autres mentions de vote :    

 

 




















